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Conclusions et recommandations

Le CESE accueille favorablement la communication de la Commission et convient que les régions frontalières orientales constituent une priorité stratégique pour la sécurité, la cohésion et la résilience à long terme de l’Union européenne. Il s’agit de frontières européennes, et non de périphéries nationales; leur stabilité est vitale pour les valeurs, la prospérité et l’intégrité territoriale de l’Union. Le CESE appelle de ses vœux une réponse ciblée et globale de l’Union européenne qui tienne compte des pressions spécifiques en matière sécuritaire, économique et démographique pesant sur les régions frontalières orientales, pour lesquels les instruments stratégiques habituels sont insuffisants. Il soutient l’adoption d’une approche plus géopolitique et davantage territorialisée des menaces hybrides, du déclin démographique et des perturbations économiques.

Le CESE fait valoir que les menaces hybrides persistantes, les cyberattaques, le sabotage des infrastructures, l’instrumentalisation de la migration et la désinformation nécessitent une réponse coordonnée au niveau de l’Union européenne, dans le respect du principe de territorialité. Il soutient la surveillance du flanc oriental, l’initiative de défense antidrones européenne ainsi que le renforcement de la préparation aux crises. Il appelle également à améliorer la coordination dans les domaines terrestre, aérien, maritime, du cyberespace et de l’espace, compte tenu de leur incidence sur la sécurité et la stabilité socio-économique des régions frontalières orientales. Une part spécifique des ressources pertinentes de l’Union pourrait soutenir les régions frontalières orientales lors des situations de crise, en particulier dans le domaine des affaires intérieures.

Le CESE est profondément préoccupé par l’important déclin démographique de nombreuses régions frontalières orientales, dont certaines ont perdu plus de 17 % de leur population au cours de la dernière décennie. Ce déclin menace les marchés du travail, les finances publiques, les services essentiels et la cohésion territoriale à long terme. Le Comité demande que soient mises en place des mesures ciblées en faveur de la revitalisation démographique — assorties, le cas échéant, de conditionnalités sociales transversales et conformes aux pratiques nationales —, axées notamment sur des incitations pour retenir les jeunes, les emplois de qualité, le développement des compétences et l’amélioration des conditions de vie. Des appels spécifiques et des critères de priorité dans le cadre de programmes de l’Union européenne en gestion directe contribueraient à remédier aux handicaps structurels et à soutenir la stabilité démographique.

Le CESE note que la guerre d’agression menée par la Russie et les menaces hybrides ont touché de manière disproportionnée les régions frontalières orientales, ce qui a entraîné un ralentissement de la croissance de leur PIB, une hausse de l’inflation, une perturbation des échanges commerciaux et une baisse des investissements. Il est préoccupé par le fait que l’approche proposée repose principalement sur la réaffectation des ressources existantes, et qu’elle manque de financements adaptés à l’ampleur des défis à relever. Il réclame à l’Union européenne un soutien financier supplémentaire spécifique, notamment des dotations suffisantes au titre du cadre financier pluriannuel (CFP) 2028-2034 assorties de mécanismes clairs de mise en œuvre de manière à produire des résultats sur le terrain, en veillant particulièrement à consolider le principe de partenariat.

Le CESE propose, pour les régions frontalières orientales de l’UE, des appels à programmes spécifiques au titre du Fonds européen pour la compétitivité. Ceux-ci permettraient de remédier aux désavantages structurels, de soutenir les écosystèmes locaux d’entreprises et de renforcer la compétitivité et la résilience des régions confrontées à des pressions démographiques et sécuritaires. Le Comité recommande également des mesures de garantie et de partage des risques de l’Union ainsi que des transferts technologiques afin de réduire les coûts du capital pour les entreprises situées dans les régions frontalières orientales, et en vue de lutter contre la perception du risque élevé pour les investisseurs.

Le CESE souligne que des goulets d’étranglement majeurs subsistent dans les transports, l’énergie et la connectivité numérique. Il soutient un développement plus rapide du RTE-T, des infrastructures à double usage, de meilleures liaisons transfrontalières avec l’Ukraine et la Moldavie ainsi que la résilience des réseaux numériques. Il appelle également à accorder la priorité aux projets d’infrastructures et aux projets industriels à double usage dans le cadre d’instruments tels que le MIE et le financement de la mobilité militaire, en veillant à ce que les investissements dans la défense et la sécurité entraînent également des avantages économiques locaux, des emplois, la participation des PME et le renforcement des chaînes d’approvisionnement régionales. Le prochain CFP devrait prévoir un soutien en faveur de l’aménagement de nouvelles liaisons ferroviaires avec un écartement des rails de 1 435 mm afin de renforcer la connectivité, la mobilité et la sécurité dans les régions frontalières orientales.

Le CESE se félicite de l’accent placé sur les personnes et les groupes de population, soulignant que la sécurité et la résilience dépendent de la solidité des systèmes sociaux, de l’accessibilité des soins de santé, de la qualité de l’éducation et de l’efficacité de la gouvernance locale. Il préconise de renforcer les mécanismes locaux de dialogue avec la société civile et les partenaires sociaux, ainsi que les approches participatives associant les partenaires de la société civile, les partenaires sociaux et les autorités locales. Il souligne également la nécessité de réduire les charges administratives, de renforcer la capacité d’investissement des régions et de garantir une compensation adéquate en cas de pertes économiques.

Le CESE considère le renforcement des capacités administratives et institutionnelles comme un pilier essentiel du développement et de la résilience dans les régions frontalières orientales. Cela dépasse la simple gestion de projets et comprend la qualité des services publics fournis aux citoyens, qui influencent directement leur qualité de vie. Par conséquent, il conviendrait de hisser le renforcement des capacités administratives, y compris celles au service de la société civile, au rang de priorité de l’UE.

Le CESE est favorable à une intégration plus poussée des mesures en matière de sécurité, de résilience et de développement économique, tout en soulignant que les investissements dans la connectivité, l’innovation et les atouts locaux sont les moteurs d’une croissance durable. Un équilibre entre les priorités en matière de sécurité et de cohésion est nécessaire pour garantir le développement à long terme et la stabilité sociale.

Le CESE fait valoir qu’il importe de réexaminer les cadres relatifs aux aides d’État de manière à octroyer aux régions frontalières orientales davantage de souplesse, afin de permettre aux États membres de remédier de façon plus efficace aux déficits d’investissement et aux défaillances du marché.

Le CESE est favorable à un dialogue politique annuel de haut niveau et encourage la Commission à élaborer un cadre stratégique à long terme pour les régions frontalières orientales qui aille au-delà de l’actuel CFP et qui inclue la société civile. Ce cadre devrait reconnaître ces régions comme un type spécifique de zone transnationale, ce qui permettrait de mettre en œuvre des politiques adaptées, conformément à l’agenda territorial 2030. La Commission devrait ajouter un chapitre consacré aux régions frontalières orientales dans son rapport sur la cohésion.

Observations générales

Le CESE accueille favorablement la communication de la Commission intitulée «Les régions orientales de l’UE limitrophes de la Russie, de la Biélorussie et de l’Ukraine — Des régions fortes pour une Europe sûre», qu’il considère comme une première étape importante arrivant à un moment opportun. Celle-ci fournit le socle d’un soutien pratique, et confirme qu’il ne s’agit pas de régions périphériques, mais qu’elles revêtent une importance stratégique pour la sécurité, la résilience et la compétitivité de l’Europe. Le Comité prend également acte des initiatives déjà lancées pour relever les défis socio-économiques auxquels les régions frontalières orientales de l’Union européenne sont confrontées.

Le CESE souligne toutefois qu’il est temps à présent de traduire cette communication en mesures concrètes, flexibles et réalisables, qui reflètent les réalités du terrain. Leur mise en œuvre devrait aller au-delà de la réaffectation des ressources existantes, et être soutenue par un financement supplémentaire de l’Union, notamment dans le cadre du CFP 2028-2034. Le Comité demande dès lors l’activation sans délai de la facilité EastInvest, qui prévoit des solutions sur mesure pour les régions frontalières orientales, des appels spécifiques et des critères de priorité dans le cadre des programmes directement gérés par l’Union.

Le CESE convient que les régions frontalières orientales sont confrontées à des pressions spécifiques et nombreuses en matière sécuritaire, économique, sociale et démographique, aggravées encore par la guerre en Ukraine et les actions hostiles de la Russie et de la Biélorussie. Les données de l’OCDE montrent que nombre de ces régions sont moins développées en ce qui concerne le PIB par habitant et l’innovation, et que leur population diminue. La faiblesse des infrastructures, les pénuries de main-d’œuvre, le manque d’emplois de qualité et la moindre attractivité des investissements placent ces régions dans une position particulièrement vulnérable, ce qui signifie qu’elles ont besoin d’un soutien ciblé et durable de la part de l’Union européenne.

L’absence de nouveaux financements est l’une des principales préoccupations, étant donné que les mesures présentées reposent principalement sur la réaffectation de ressources existantes. Si la flexibilité offerte par le cadre actuel, notamment par l’examen à mi-parcours de la politique de cohésion et l’augmentation du cofinancement et des avances dans le cas des régions frontalières orientales, est la bienvenue, l’ampleur des défis à relever dépasse ce que les budgets nationaux et les instruments actuels peuvent réaliser seuls. La mise en œuvre, pour être efficace, nécessite donc de l’aide supplémentaire de la part de l’Union européenne et un soutien budgétaire adéquat.

Le CESE invite la Commission à adapter les instruments existants afin de les rendre aussi efficaces que possible. Cela devrait comprendre une augmentation des taux de préfinancement et de cofinancement, en particulier pour les collectivités locales, les PME et la société civile, des appels d’offres spécifiques ou semi-concurrentiels dans le cadre de programmes en gestion directe, des cadres plus adaptables en matière d’aides d’État, un renforcement de la capacité administrative, la simplification et la rationalisation des procédures de mise en œuvre et de remboursement et, là où cela se justifie, des calendriers de mise en œuvre plus souples. 

Le CESE est satisfait que la Commission reconnaisse que le soutien existant, malgré son importance, ne compense pas totalement les effets de la suspension des programmes transfrontières. Les régions autrefois dépendantes de ces flux devraient recevoir une compensation adéquate afin de garantir un cadre de concurrence équitable entre les États membres et de veiller à ce que personne ne soit laissé pour compte.

Le CESE souligne l’importance stratégique de renforcer la coopération entre les régions frontalières orientales et soutient l’examen de nouveaux formats de coopération à long terme au niveau national, régional, urbain et rural, notamment les futurs programmes Interreg pour la période 2028-2034 et au-delà.

Dans le cadre de la coopération européenne, les régions frontalières orientales ne devraient pas rester les bénéficiaires isolés de mesures distinctes, mais devenir des plateformes de coopération stratégique. La Commission devrait soutenir les mécanismes permettant d’échanger de bonnes pratiques en matière de résilience administrative et civile, de développer des projets communs et de coordonner les positions au sujet de l’adaptation des financements. Ces mécanismes devraient également renforcer les liens entre régions frontalières orientales et avec l’Ukraine et la Moldavie, tout en favorisant les groupements d’entreprises et les écosystèmes transrégionaux. Le Comité recommande d’assurer un suivi des flux migratoires et de l’entrée de produits agricoles en provenance de pays tiers voisins dans les régions frontalières orientales.

Le CESE souligne que le CFP 2028-2034 devrait répondre de manière plus forte et plus visible aux besoins des régions frontalières orientales, notamment en leur apportant une aide suffisante, ciblée en matière de défense, de préparation, de résilience, de compétitivité et de convergence territoriale. L’action de l’Union européenne devrait contribuer à garantir le droit des personnes à rester dans leur région, et rester adaptable au cas où la situation se détériorerait.

Observations particulières

Sécurité et défense

Le CESE soutient le développement de capacités intégrées de l’Union, notamment la surveillance en temps réel, les systèmes antidrones et une gestion renforcée des frontières, en étroite coopération avec l’OTAN et les gouvernements nationaux. Il souligne également la nécessité de prévenir la guerre hybride dans les domaines terrestre, aérien, maritime, spatial et numérique, et de la combattre, notamment lorsqu’elle prend la forme de propagande, de campagnes de désinformation, de manipulation de l’information et d’ingérence dans les médias, qui sapent la confiance du public et les processus démocratiques dans les régions frontalières orientales.

Le CESE demande instamment à la Commission de veiller à ce que les investissements à double usage, civil et militaire, génèrent également des avantages économiques sur le plan local et notamment des emplois de qualité, l’amélioration des transports, des capacités logistiques, la participation des PME et des retombées en matière d’innovation. Ces investissements peuvent soutenir la cohésion et le développement social et économique, et non seulement la défense.

Le CESE souligne en outre que les investissements liés à la sécurité dans les régions frontalières orientales devraient renforcer non seulement la préparation militaire, mais aussi le développement durable et la résilience des populations locales, renforçant ainsi les infrastructures critiques, la réaction d’urgence, la sécurité et la connectivité. Cela permettrait que les mesures en matière de défense correspondent davantage aux objectifs de cohésion et aux besoins quotidiens des citoyens.

Développement économique et investissements

Le CESE note que les entreprises des régions frontalières orientales font face à des coûts plus élevés pour emprunter, ainsi qu’à une moindre confiance de la part des investisseurs. Il appelle donc de ses vœux des instruments financiers ciblés, par exemple des mécanismes destinés à partager les risques, fournir des garanties et soutenir la capacité d’investissement des communes.

Le CESE souligne que cela permettrait aux projets développés dans les régions frontalières orientales de bénéficier de taux de préfinancement et de cofinancement plus élevés, et que les autorités de gestion auraient une plus grande flexibilité concernant les décisions de financement et de mise en œuvre.

Le CESE note que les exemptions existantes en matière d’aides d’État ne génèrent pas toujours suffisamment de croissance ou d’investissements dans les régions structurellement défavorisées. Il est donc favorable à la simplification et à l’extension de ces cadres, notamment au moyen de la révision du règlement général d’exemption par catégorie (RGEC), afin qu’ils reflètent mieux les contraintes structurelles et celles liées à la sécurité des régions frontalières orientales.

Le CESE note que des zones économiques spéciales (ZES), accompagnées d’incitations fiscales ciblées, pourraient contribuer à attirer les investissements et à stimuler l’activité économique locale dans les régions frontalières orientales, toutefois, ces régions ont eu du mal à attirer des niveaux soutenus d’investissements étrangers (comme en témoigne l’étude menée par l’ORATE)[footnoteRef:1]. Le Comité encourage dès lors la Commission à élaborer des mesures de soutien sur mesure, par exemple des services de conseil, des outils destinés à promouvoir les investissements et des produits financiers ciblés, afin de renforcer l’efficacité des ZES et d’améliorer le climat général qui préside aux investissements. Le CESE invite la Commission à garantir la clarté juridique des ZES lors de la révision du RGEC. [1: 	Rapport final du projet CHANEBO de l’ORATE (en anglais uniquement).] 


Le CESE accueille favorablement la facilité EastInvest, qui constitue une étape importante pour mobiliser des ressources publiques et privées en faveur des régions frontalières orientales. Il souligne que cette facilité devrait être mise en place et opérationnelle sans délai, offrir de nouveaux instruments financiers sur mesure et, le cas échéant, être complétée par des programmes de subventions et des financements privés supplémentaires. La Commission devrait envisager un mécanisme de garantie spécifique de l’Union européenne destiné aux régions frontalières à haut risque dans le but de réduire les coûts des emprunts des PME et des communes, et de stimuler l’investissement privé.

Le CESE invite la Commission à élaborer des mécanismes régionaux intégrés de soutien au secteur privé, qui prévoient des guichets uniques fournissant des informations, des financements et des conseils, afin d’aider les entreprises à accéder aux instruments européens et à améliorer leur préparation des investissements.

Le CESE souligne l’importance des écosystèmes d’innovation, y compris les industries liées à la défense et aux biens à double usage, les technologies vertes, la bioéconomie et la transformation numérique. Le programme Horizon Europe et les pôles régionaux d’innovation devraient accorder une priorité aux régions frontalières orientales, en accordant une attention particulière aux solutions reposant sur la nature, aux modèles d’économie circulaire et à l’innovation écologique qui renforcent la biodiversité, la résilience au changement climatique et l’utilisation durable des terres.

Le CESE souligne que la résilience économique des régions frontalières orientales dépend également des moyens d’action accordés aux populations locales. Le CESE souligne que les investissements menés par ces acteurs locaux dans les zones urbaines et rurales et le travail des organisations de la société civile peuvent accélérer l’adoption de projets dans les régions disposant de capacités administratives limitées et contribuer à faire en sorte que les financements européens répondent aux besoins locaux.

Le CESE plaide en faveur d’appels d’offres spécifiques et de critères de priorité concernant les projets des régions frontalières orientales menés dans le cadre de programmes directement gérés par l’Union et qui soutiennent la compétitivité, la recherche, la connectivité et la sécurité. Cela nécessite de passer résolument de l’indemnisation à la transformation, en veillant à ce que l’aide de l’Union européenne ne se limite pas à compenser les pertes, mais stimule activement le renouvellement et la résilience à long terme dans les régions frontalières orientales.

Connectivité

Le CESE soutient fermement l’accélération du développement du réseau transeuropéen de transport (RTE-T), notamment du corridor mer Baltique — mer Noire — mer Égée, ainsi que les infrastructures de transport multimodal et l’amélioration des infrastructures ferroviaires, routières et portuaires. Le CESE note que les fermetures de frontières ont laissé de nombreuses populations frontalières orientales dans une impasse structurelle, coupées non seulement de leurs anciens voisins orientaux, mais aussi mal reliées le long de l’axe nord-sud au sein de l’Union. Il encourage la Commission à envisager des investissements ciblés dans la connectivité interne à l’UE. Le prochain CFP devrait soutenir à la fois la modernisation des infrastructures ferroviaires existantes et l’aménagement de nouvelles liaisons avec un écartement des rails de 1 435 mm afin de renforcer la connectivité, la mobilité et la sécurité dans les régions frontalières orientales.

Le CESE souligne qu’il est nécessaire de disposer de réseaux énergétiques résilients, de réduire la dépendance à l’égard de l’énergie provenant de pays tiers et de déployer des solutions en matière d’énergies renouvelables et de stockage. La Commission devrait donner la priorité à la production décentralisée d’énergie renouvelable, aux solutions de stockage et aux systèmes énergétiques locaux dans les régions frontalières orientales en vue de réduire leur vulnérabilité aux chocs énergétiques extérieurs.

La connectivité numérique reste inégale. Le CESE plaide en faveur d’un haut débit universel, de services satellitaires sécurisés et d’une cyberrésilience accrue. Le CESE souligne l’importance majeure de la décennie numérique pour remédier à la fracture numérique persistante dans les régions frontalières.

Problèmes sociaux et démographiques

Le CESE souligne que le déclin démographique constitue une menace sérieuse pour la viabilité des régions frontalières orientales. Les mesures à prendre devraient porter notamment sur des emplois de qualité, le logement abordable, les systèmes d’accueil des enfants, les soins de santé, des services publics accessibles, l’éducation, des incitations au maintien ou au retour des travailleurs qualifiés et des investissements en faveur de la consolidation du dialogue social dans les régions frontalières orientales, autant d’actions qui contribuent à préserver le droit des personnes à rester dans leur propre région.

Le CESE souligne qu’enrayer le déclin démographique nécessite de transformer les programmes européens existants en faveur de la jeunesse en outils stratégiques destinés à leur permettre de rester sur place. Elle propose donc d’adapter l’initiative ALMA, la garantie pour la jeunesse et le corps européen de solidarité, de manière à proposer des parcours professionnels et des compétences liées à la résilience pertinents pour les régions frontalières orientales, et qui permettent ainsi aux jeunes de se construire un avenir digne de ce nom dans leur région d’origine.

La Commission devrait veiller à ce que les principaux investissements destinés à réduire la pauvreté et à promouvoir de bonnes conditions de travail s’accompagnent de mesures de développement des compétences et devrait mettre en place un mécanisme spécifique reliant le développement du capital humain aux besoins du marché dans les régions frontalières orientales.

Le dépeuplement constituant une menace structurelle, la Commission devrait instaurer une initiative de revitalisation démographique pour les régions frontalières orientales comprenant des mesures d’incitation destinées aux familles et à la migration de retour, ainsi que la rétention des talents, l’engagement de la diaspora, des aides au logement et un soutien en faveur des systèmes d’accueil des enfants et de l’éducation.

Compte tenu des effets psychosociaux que produisent les menaces pour la sécurité et le déclin démographique, la Commission devrait soutenir des services de santé mentale, une prise en charge tenant compte des traumatismes subis et des structures d’aide de proximité dans les régions frontalières orientales. Il est tout aussi important de donner aux habitants des régions concernées les moyens d’agir, en renforçant leur capacité à déceler les multiples possibilités sociales, économiques et culturelles qui existent dans leur propre région, à y contribuer et à en tirer parti.

Le CESE souligne que la sécurité des habitants dans les régions frontalières orientales repose non seulement sur une protection physique, mais aussi sur la résilience psychologique. Il demande donc que l’on soutienne davantage les organisations de jeunesse, les institutions culturelles et l’éducation aux médias.

Le CESE note que le patrimoine culturel, l’identité des communautés, le dialogue intergénérationnel et la lutte contre la désinformation sont des éléments importants de la résilience psychologique, qui devraient être reconnus comme partie intégrante de l’architecture de sécurité au sens large de l’Union européenne.

Gouvernance et participation

Le CESE plaide en faveur d’une participation accrue de la société civile, des partenaires sociaux, des collectivités locales et des réseaux transfrontaliers à la conception et à la mise en œuvre des mesures exposées dans la communication à l’examen et le présent avis, en particulier celles relatives à la sécurité et à la préparation, au développement économique, à la connectivité, à la résilience sociale et à la capacité administrative, de manière à favoriser un véritable dialogue avec les partenaires sociaux et la société civile.

Le CESE estime que les collectivités locales des régions frontalières orientales ont un rôle central à jouer dans leur mise en œuvre, mais qu’elles manquent souvent de ressources. La Commission devrait donc apporter un soutien à long terme au renforcement des capacités, comprenant une assistance technique pluriannuelle, des formations et un accès simplifié aux financements européens, tout en aidant les États membres à utiliser les ressources financières de manière plus stratégique et plus efficace.

La Commission devrait soutenir les réseaux transfrontières de la société civile et des organisations de jeunesse ainsi que des initiatives communautaires qui renforcent la résilience sociale et la participation démocratique. Le CESE recommande aux États membres de mener, le cas échéant, une «évaluation d’impact du point de vue des jeunes» dans le cadre de leurs plans nationaux de résilience et de préparation.

Le CESE soutient les pôles de résilience et encourage la Commission à promouvoir la coopération interrégionale, les échanges de connaissances et les structures communes de gestion de crises. Elle devrait également élaborer d’autres formats de coopération pour remplacer les programmes Interreg suspendus et mettre en place un mécanisme permanent visant à effectuer le suivi de l’évolution des régions frontalières orientales et à adapter la réponse de l’Union européenne en temps utile et de manière proportionnée, en accordant une attention particulière aux besoins et aux vulnérabilités spécifiques des régions NUTS 2 situées le long de la frontière orientale de l’Union.

Capacité administrative et préparation institutionnelle

Le CESE souligne que les capacités administratives et la préparation institutionnelle sont essentielles non seulement pour absorber les fonds européens, mobiliser les investissements et renforcer la résilience des régions frontalières orientales, mais aussi pour garantir la qualité des services publics fournis aux citoyens, qui ont une incidence directe sur leur qualité de vie. Des capacités administratives limitées et des écosystèmes institutionnels faibles continuent d’entraver la préparation et la mise en œuvre des projets. Tout en se félicitant des instruments recensés dans la communication, et notamment l’instrument d’appui technique, l’initiative en faveur des régions en phase de rattrapage, le réseau des bureaux de compétences en matière de haut débit, les pôles européens d’innovation numérique et la dimension consultative du mécanisme EastInvest, le Comité estime qu’ils devraient être renforcés d’une manière plus systémique.

Le CESE invite la Commission à considérer les capacités administratives et institutionnelles comme un investissement stratégique allant au-delà d’une approche reposant principalement sur l’assistance technique. Ce soutien devrait couvrir la préparation des projets, le développement de réservoirs de projets aboutis, la simplification de l’assistance technique et des cadres clairs de mise en œuvre; il devrait également s’étendre aux acteurs concernés de la société civile. Une approche plus structurée et à long terme améliorerait l’efficacité des financements européens et contribuerait à libérer tout le potentiel des régions frontalières orientales.

Bruxelles, le 4 juin 2026.


La présidente de la section «Union économique et monétaire et cohésion économique et sociale»
Elena CALISTRU
_____________
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